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QU’EST-CE QUE LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS ?
La traite des êtres humains est un phénomène multiforme et un crime caractérisé 
par des formes inhumaines d’abus et d’exploitation. Les sujets les plus vulnérables aux 
différentes formes de violences et d’isolement, tels que les enfants et les migrant-e-s, sont 
les personnes les plus exposés au risque de la traite des êtres humains. C’est en ce sens 
que l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) est engagée depuis plus de 
25 ans dans la lutte contre la traite au niveau international en soutenant les États membres et  
en protégeant les migrant-e-s vivant en situation de vulnérabilité.

Quand il s’agit 
d’enfants, le 
recours aux 

moyens n’est pas 
nécessaire pour 

qualifier leur 
exploitation de 

traite.“
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Le texte juridique fondamental au niveau international concernant la traite est celui du protocole 
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la Criminalité Transnationale Organisée visant 
à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier les femmes et les enfants. 
Connu sous le nom de Protocole de Palerme, ce texte juridique définit la traite des adultes 
comme :

L’exploitation comprend, 

au minimum, l’exploitation 

de la prostitution d’autrui 

ou d’autres formes 

d’exploitation sexuelle, 

le travail ou les services 

forcés, l’esclavage ou les 

pratiques analogues à 

l’esclavage, la servitude ou 

le prélèvement d’organes.

Par la menace de recours 

ou le recours à la force ou à 

d’autres formes de contrainte, 

par enlèvement, fraude, 

tromperie, abus d’autorité 

ou d’une situation de 

vulnérabilité, ou par l’offre ou 

l’acceptation de paiements ou 

d’avantages pour obtenir le 

consentement d’une personne 

ayant autorité sur une autre.

Peut être le recrutement, 

le transport, le transfert, 

l’hébergement, ou 

l’accueil des personnes.

But
MoyenActe aux fins 

d’exploitation

 VICTIMES DE LA TRAITE DANS LE MONDE1 

Dans le monde, 1 personne sur 150 est victime d’esclavage moderne*, soit 50 millions de personnes 
en 2021, 10 millions de plus qu’en 2016.

1  «Global Estimates of Modern Slavery Forced Labour and Forced Marriage.» International Labour Organization, 12 Sept. 2022, www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---ipec/documents/publication/wcms_854733.pdf 

*  «L’esclavage moderne se compose de deux éléments principaux : le travail forcé et le mariage forcé. Tous deux renvoient à des situations d’exploitation qu’une personne ne peut refuser ou auxquelles elle ne peut échapper en raison de menaces, 
de violences, de coercition, de tromperie ou d’abus de pouvoir.»

Source: https://www.iom.int/news/50-million-people-worldwide-modern-slavery#:~:text=Modern%20slavery%2C%20as%20defined%20for,deception%2C%20or%20abuse%20of%20power.

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---ipec/documents/publication/wcms_854733.pdf.
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Tels que les travaux forcés, les mariages forcés 
existent partout dans le monde. Toutefois, 
une estimation indique que 14.2 millions des 
personnes mariées de force sont en Asie et 
Pacifique, suivis par 3.2 millions en Afrique 
(soit 14.5%) et 2.3 millions en Europe et 
Asie centrale (soit 10.4%). Lorsque l’on tient 
compte de la population de chaque région, 
la prévalence des mariages forcés est la plus 
élevée dans les États arabes, (4,8 pour mille 
habitants), suivis de l’Asie et du Pacifique 
(3,3 pour mille habitants), suivis par l’Asie et 
le Pacifique (3,3 pour mille habitants).

22 millions de victimes dans 
le monde

73% 16% 
Forcées par 

 leurs parents
Forcées par un 
autre membre 
de la famille

Les travaux forcés sont présents dans tous les pays du monde. 
Toutefois, l’Asie et Pacifique représentent plus de la moitié du 
total global (15.1 millions), suivis par l’Europe et l’Asie centrale (4.1 
millions), l’Afrique (3.8 millions), les Amériques (3.6 millions) et les 
États arabes (0.9 millions). Cependant, ce classement régional change 
considérablement lorsque le travail forcé est exprimé en proportion 
de la population ; les États arabes deviennent premiers, suivis par 
l’Europe et l’Asie centrale.

28 millions de victimes dans  
le monde

3.3 54% 
Femmes/FillesMillions d’enfants

1  «Global Estimates of Modern Slavery Forced Labour and Forced Marriage.» International Labour Organization, 12 Sept. 2022, www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---ipec/documents/publication/wcms_854733.pdf

TRAVAUX FORCÉS1

MARIAGES FORCÉS1

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---ipec/documents/publication/wcms_854733.pdf
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1. Protection et Prévention :

•  L’OIM Maroc, à travers son Programme d’Aide au 
Retour Volontaire et à la Réintégration, permet 
aux potentielles victimes de traite de bénéficier de 
l’assistance au retour volontaire et à la réintégration.

•  L’OIM a également scellé un partenariat avec une 
association Marocaine qui a pour but d’identifier les 
victimes de traite et de leur fournir une assistance 
directe, telle que :

L’OIM MAROC ENGAGÉE DANS LA LUTTE CONTRE  
LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS

2 «Over 25 years of experience in counter-trafficking.» International Organization for Migration, www.iom.int/counter-trafficking.

LES CONSEILS ET 
L’ALPHABÉTISATION 

JURIDIQUES

LE DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES ET 

FORMATIONS

L’HÉBERGEMENT

Depuis l’ouverture du Bureau de l’OIM à Rabat en 2007, les actions implémentées portent principalement sur le 
renforcement de capacités, la prévention et la protection des victimes de la traite des êtres humains en plus de l’appui 
aux politiques publiques.

AXES D’INTÉRVENTION DE L’OIM AU NIVEAU MONDIAL2

Lutte active contre la traite des personnes depuis 1994, en partenariat avec les gouvernements,  
les Nations Unies, les Organisations internationales et non gouvernementales, le secteur privé et les partenaires 
de développement.

L’OIM, a apporté, jusqu’aujourd’hui, une aide à plus de 100 000 victimes.

Interventions en matière de lutte contre la traite des êtres humains en suivant le principe des 4P : prévention, 
protection, poursuites, et partenariats.
Adoption d’une approche globale de lutte contre la traite des êtres humains, en respectant les principes de respect 
des droits Humains, du bien-être physique, mental, social tout en mettant l’accent sur la durabilité.

L’ASSISTANCE MÉDICALE 
ET PSYCHOSOCIALE

http://www.iom.int/counter-trafficking.
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2. Appui aux politiques publiques :

•  Élaboration d’un guide sur l’identification et le 
référencement des victimes de la traite des êtres 
humains et de l’exploitation au travail au profit des 
inspecteurs du travail.

•  Élaboration d’une cartographie des acteurs travaillant sur 
la protection et l’assistance aux victimes de la traite au 
Maroc, pour l’utilisation des acteurs gouvernementaux 
et non gouvernementaux concernés par la thématique. 

•  Soutien à la Commission Nationale chargée de la 
coordination des mesures ayant pour but la lutte et la 
prévention de la traite des êtres humains. 

•  Élaboration des normes minimales sur l’hébergement 
d’urgence des victimes et potentielles victimes de 
traite.

3 Rapport 2020, Commission Nationale chargée de la coordination des mesures ayant pour but la lutte et la prévention entre la traite

Scannez le QR Code pour connaitre l’histoire de Leya

Scannez le QR Code pour connaitre l’histoire de Barou

« Une jeune fille de 15 ans avec la promesse de traverser la méditerrané 
pour une meilleure vie en Europe, se retrouve victime d‘exploitation 
de la part d‘une membre de sa famille, l‘obligeant à faire le travail 

domestique à la place de se rendre à l‘école ».

« Un jeune garçon de 14 ans s‘est vu promettre de rejoindre l‘Europe 
 pour réaliser son rêve de devenir footballer. Il raconte son parcours 

migratoire qui ne s‘est pas passé tel qu‘il le prévoyait. »

3. Renforcement des capacités :

•  Depuis 2019, plus de 670 acteurs gouvernementaux, 
non gouvernementaux et personnel des Nations Unies 
ont été formés sur l’identification et la protection des 
potentielles victimes de la traite des êtres humains et 
autres thématiques liées à la migration. 

•  Élaboration de modules d’apprentissage en ligne sur 
la thématique de la traite des êtres humains à travers 
la plateforme www.formationtraite.net, 
disponibles en langues française et arabe 
et gratuits, s’appuyant principalement sur la 
Loi 27-14 relative à la lutte contre la traite 
des êtres humains, les normes juridiques 
internationales figurant dans le Protocole de Palerme, 
ainsi que divers principes et directives, nationaux et 
internationaux, en la matière. 

•  Sensibilisation du grand public sur les conditions de 
traite des mineurs à travers la production de vidéos en 
dialecte marocain mettant en scène des situations de 
traite de mineurs. 

Scannez-moi pour 
acceder à la formation.
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PROFIL DES VICTIMES DE LA TRAITE AU MAROC4

2017 - 2020*

723
74,55% 283 25,45%

personnes ont été inculpées par les 
autorités marocaines pour traite des 
êtres humains.

Dont 200 femmes, 626 Marocain-e-s 
et 97 étranger-e-s

Victimes MarocainesNombre total  
des victimes identifiées

Victimes étrangères

Mineurs
47,41%

Majeurs
52,59%

Hommes
57,58%

Femmes
42,42%

4  Rapport 2020, Commission Nationale chargée de la coordination des mesures ayant pour but la lutte et la prévention entre la traite.

* Rapport 2020, Commission Nationale chargée de la coordination des mesures ayant pour but la lutte et la prévention entre la traite.
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MENACESABUS
PSYCHOLOGIQUE

RESTRICTIONS  
DE MOUVEMENTS

LES MOYENS DE CONTRÔLE LES PLUS UTILISÉS CONTRE  
LES ADULTES ET LES ENFANTS DANS LE MONDE5

5 The Counter Trafficking Data Collaboration, IOM, 2022 https://www.ctdatacollaborative.org/

EXPLOITATION 
SEXUELLE MENDICITÉ 

FORCÉE
SERVITUDE

TROIS TYPES D’ÉXPLOITATION LES PLUS PRÉSENTS AU MAROC3

https://www.ctdatacollaborative.org/
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